




L'INSURRECTIOW 

DE LA CRETE 
1896-97.

L INTER VENTION DE LA GRECE

L’INTERVENTION

DES GRANDES PUISSANGES EUROPEENNES 

AU POINT DE VUE 

DU DROIT INTERNATIONAL.

ATHENES
IMPRIMERIE «PALIGHENESSIA» J. ANGHELOPOULOS 

14—Rue du Nord—14

0 1997





L’INSURRECTION 

DE DA CRETE 
1896-97.

^INTERVENTION DE LA GR^GE

L’INTERVENTION

DES GRANDES PUISSANCES EUROPEENNES 

AU POINT DE VUE

ATHENES
IMPRIMERIE «PALIGHENESSIA» J. ANGHELOPOULOS 

14—Rue du Nord—14

1897





L’INSURRECTION DE LA CRfilE 
1896—1897.

Vintervention de la Grece, 
L’intervention

-‘des Grandes Puissances Europeennes, au point 
de vue du Droit International.

Le dernier mouvement insurrectionnel de la Crete, 
»quoique du aux atrocites du fanatisme turc, au 
mauvais vouloir de la S. Porte d’appliquer les re- 
formes qui avaient ete arretees, 11 y a quelques mois 
a peine, de concert avec les Grandes Puissances,et a 
Γ attitude molle des Ambassadeurs a Constantinople, 
ne laisse pas d’etre contraire au droit existant, c’est 
a dire au reglement organique de cette ile, a I’etat 
de possession de la Turquie, et par consequent 
aux dispositions des traites en vigueur, dont ce 
reglement et cette possession sont la consequence.

Il est non moins incontestable que le Roi George 
et Son gouvernement en se rendant a 1’appel des in- 
surges et en envoyant des troupes helleniques pour 
prendre possession de Pile, et mettre fin aux hor- 
sreurs dont leurs freres et correligionnaires etaient 
les victimes, se sont associes a cette infraction et se 
sont mis en etat d'hostilite flagrante contre l’Em- 
<pire Ottoman.

Mais la Grece, Etat souverain et independant, a Ie
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droit de provoquer la Turquie et de creer un etat 
de guerre pour revendiquer ses droits inprescripti- 
bles sur Pile martyre. Et ce, d’autant plus que son 
attitude correcte jusqu’ici n’avait servi qu’a encou- 
rager le Sultan a sa resistance contre 1’application 
des reformes convenues, tandis que d’autre part le 
maintien de l’ordre interieur de son pays, grave- 
mement compromis,des raisons d’ordre public et des 
sentiments humanitaires lui accordaient ce droit, (i)

Telle etant la situation juridique, quelles en de- 
vaient etre les consequences :

1θ Pour la Turquie 2° Pour les Grandes Puis
sances?

Primo. La position de la Turquie etait claire. 
Elle avait evidemment le droit de reprimer 1’insur- 
rection cretoise, en envoyant des renforts militaires 
en Crete, et de declarer la guerre a la Grece pour 
avoir occupe militairement une partie de son terri- 
toire. D’autant plus, qu’il avait ete porte a la con- 
naissance du gouvernement ottoman que la flotte 
hellenique empecherait de force le debarquement de 
nouvelles troupes turques sur 1’ile.

Pas plus au point de vue des regies ordinaires 
du droit d’intervention, qu’au point de vue des trai- 
tes, les Grandes Puissances n’auraient pu empecher 
la Turquie d’agir ainsi.jMais la Turquie ne fit rien.

Secondo. La situation des Grandes Puissances est 
loin d’etre aussi simple.

(1) V. Wheaton, elements, T. I. p. 82.
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Si Ton se place au point de vue des regies ordi- 
•naires du droit d’intervention, ce qui se passait en 
Crete etait purement d’ordre interieur, et il n’y avait 
pas plus lieu d’intervenir pour proteger la Turquie 
contre la revolte d’une de ses provinces, que pour 
proteger, par exemple 1’Angleterre, contre une re- 
volte de I’lrlande.

Mais au point de vue du Traite de Berlin,la ques
tion est plus delicate.

Ecartons, cependant d’emblee,la question de I’obli- 
gation pour les Puissances d’intervenir pour main- 
tenir intactes a 1’Empire ottoman les possessions 
europeennes qui lui restent.— L’integrite de l’Em- 
pire ottoman constamment avancee ces derniers 
temps. (1)—

(1) Le Traite conclu a Paris le 30 Mars 1856 entre les six 
•Grandes Puissances et la. Turquie est le seul Traite qui ait eta- 
•bli en principe l’integrite de 1’Empire Ottoman.

Une garantie plutot theorique que reelle ayant ete convenue, 
par Tart. 7 de ce Traitb quant a son execution, les trois puis
sances les plus interessees (1’Angleterre, TAutriche et la Fran- 

■ce) crurent devoir remedier a ce defaut. Aussi, procederent-el- 
les dans le courant de la meme annbe 1856, a la signature d’un 
nouveau Traite qui garantissait de fait Fexecution des engage
ments pris a Paris, en determinant les obligations et les char
ges necessaires.— Cependant ce dernier Traits n’a jamais ete 
applique. Ainsi I'Angleterre et TAutriche, n’ayant pas voulu as- 
sumer en 1871 la responsabilite d’une nouvelle grande guerre, 
la Russie s’affranchit le 13 Mars 1871, a Londres, des obligations 
prises en 1856 concernant le nombre de ses batiments de guerre 

■dans la mer Noire.
L’armee russe faisait disparaitre en 1877 sous ses pas les 

dernieres traces des engagements pris en 1856 et abolissait
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Cette obligation n’est ecrite nolle part, ni dans le- 
Traite de Berlin, ni dans aucune des conventions 
separees,conclues depuis 1878 entre la Turquie d’une 
part, et la Russie, 1’Angleterre et I’Autriche-Hon- 
grie de 1’autre. Elle ne resulte pas davantage des 
deliberations du congres de Berlin, puisque cette 
haute assemblee, au contraire, n’admit pas une pro
position du Prince Gortschakoff, tendant a ce que 
les puissances representees au congres, garantissent 
collectivement 1’execution de ses resolutions. Blunt- 
schli pense que Ie Prince Gortschakoff en faisant 
cette motion, avait specialement en vue une garantie· 
collective en faveur des chretiens. Mais a plus forte 
raison si le Congres a refuse celle-ci, n’a-t-il pu 
songer un iustant a une garantie collective en fa
veur de la Turqzcie. (1)

1’integrite de 1’Empire Ottoman, reconnue et garantie par Far- 
ticle 7 du Traite de Paris. Le Traitd de Berlin conflrma Fabro- 
gation de cet article, par la creation de nouveaux Etats, et les 
cessions territoriales qu’il a accordees. Aussi Particle 63 du. 
Traite de Berlin ne saurait etre invoque a 1’appui de la theorie 

'contraire. Les amputations operees depuis lors sur le Turquie 
1’afflrment.

Quant aux garanties concernant Γexecution du Traite de Ber
lin proposees par le Prince Gortshakoff dans la seance du 8 
Juillet, elles furent fortement repoussees par les plenipoten- 
tiaires, ainsi que les discussions du 9, 10 et 11 Juillet 1878; 
1’attestent.

(1) Une circulaire du 3 Decembre 1885 adressee par M. de 
Freycinet aux representants de la France a Fetranger, lors du 
soulevement de la Roumelie Orientale, dit tres justement dans 
ce sens.«Le Traite de Berlin ne nous charge, a aucun degre du 
«maintien de 1’ordre en Roumelie et des mesures militaires 
«qu'il peut comporter».



— 7 —

Ainsi point de garantie collective. Par conse
quent nul devoir absolu pour les Grandes Puissances 
de remedier a Vinactivite ou a Timpuissance de la 
Turquie en cas de conflit avec ses sujets ou avec 
ses voisins.

Reste a voir quels sont leurs droits.
Mais avant d’entreprendre le developpement de 

cette these, examinons la theorie egalement avancee 
ces derniers temps de Γ equilibre stable des Bal
kans. Cette theorie, renouvelee de l’ancien systeme 
de 1’equilibre europeen, est aussi chimerique que ce 
dernier.

Cette theorie fausse et injuste consisterait a se 
considerer comme lese par tout avantage, meme 
legitime, obtenu par une nationalite concurrente des 
Balkans, si l’on n’obtenait sur 1’heure un avantage 
au moins equivalent. En d’autres termes la situa
tion creee dans la pininsule des Balkans, par le 
Traite de Berlin constituerait, selon cette maniere 
de voir un «.equilibre stabler et tout derangement 
apporte a cet equilibre, par l’agrandissement terri
torial (meme en dehors de la peninsule balkanique!) 
dune des parties concurrentes, donne ouverture a 
une reclamation en dedommagement au profit des 
autres.

Pour refuter cette theorie absurde faisons remar— 
quer qu’il n’y a pas une ligne qui puisse la justifier, 
soit dans le texte, soit dans les protocoles du Traite 
de Berlin.

Le politique de genie qui presidait cette assem- 
blee a le sens trop eminemment pratique pour se 
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payer de mots. Or, «1’equilibre stable» n’est qu’un 
mot(l). Il n’y a et il ne peuty avoir plus «d’equi- 
libre stable» parmi les etats de la peninsule Balka- 
nique, qu’il n’y en a jamais eu parmi les etats euro
peens (2).

L’une de ces fictions ne peut done pas plus que 
Γ autre engendrer des droits. En quoi consisterait 
cet equilibre ? Serait-ce dans une egalite absolue et 
permanente, ou dans le maintien d’une proportion 
constante entre les forces des divers etats du grou
ps? Qui ne voit que l’une et l’autre condition sont 
impossibles a realiser par la seule vertu d’un Traite 
de paix, et que si une autorite superieure voulait les 
imposer de force, elle aboutirait simplement a entra- 
ver le developpenaent legitime des Etats les plus vi- 
vaces et les plus progressifs ?

D’ailleurs, d’apres quelle regie la proportion de- 
vrait-elle etre etablie et maintenue pour garantir 
la tranquillite de tous et les droits de chacun ?

(1) Le 9 Novembre 1885, au banquet annuel du Lord maire de 
Londres, Lord Salisbury, lui-meme, sans s’inquieter de se met- 
tre en contradiction avec 1’attitude de Lord Beaconsfield a Ber· 
μη en 1878, pronongait ces graves paroles : «Je suis fortement 
d’avis, que tout edifice eleve en contradiction flagrante avec 
«les voeux des propulations auxquelles il doit servir, ne saurait 
«avoir une bien longue duree».

(2) Malgre les Traites de Vienne, l’Etat Belge sortit de la 
revolution de 1830, le Royaume d’ltalie en 1859—1871, la con
federation du Nord de l’Allemagne en 1866, puis 1’Empire Alle- 
mand en 1871. Il en est de meme dabs la peninsule Balkanique, 
de 1’union operee entre la Valachie et la Moldavie malgre le 
Traite de Paris de 1856 et de 1’union des deux Bulgaries, mal- 
gre le Traite de Berlin de 1878.
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Question insoluble.
Si ce dilemme etait exact,il en resulterait qu’aucun 

prog-res partiel ne serait plus possible sur un point 
quelconque de la peninsule sans le remaniement de 
toute la carte de ses contrees.

Si reellement les eminents auteurs du Traite de 
Berlin avaient r^ve cette combinaison de 1’equilibre 
stable, 1’experience aurait deja demontre qu’elle etait 
plus ingenieuse que solide. Ainsi la Roumelie Ori- 
entale condamnee par le Traite de Berlin, mais qui 
avait elle aussi droit a 1’existence, demontra ce droit 
en prouvant qu’elle vivait et en obtenant son union 
avec la Bulgarie.

Ceci pose, examinons quels sont les droits qui re- 
viennent aux Grandes Puissances et dont mention 
a ete faite plus haut.

Ici la question change de face. A moins de nier 
la legitimite du Traite de Berlin lui-meme, il faut 
reconnaitre que ce traite et les actes qui en ont ete 
Texecution ou la consequence constituent, an pre
mier chef, autant d’actes d’intervention dictes par 
un interet superieur de civilisation et d'ordre public 
dans la constitution de 1’Empire Ottoman.C’est une 
veritable juridiction collective qui s'exerce sur la 
Turquie dans ses rapports avec ses sujets chretiens.

Tel est le vrai principe qui domine toute la ques
tion d’Orient.

Si on lalsse tomber ce fil conducteur on se perd 
dans un dedale d’intrigues obscures, dans d’inextri- 
-cables complications d’intrigues et d’amours-propres.

Appliquee an cas dont nous nous occupons, la 
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question de droit se resout done en derniere ana
lyse en cette question de fait: Dans quelle mesure- 
1’interet general de la civilisation, de la paix et de 
l’ordre public exigeait-il que les grandes puissan
ces intervinssent pour retablir en Crete le regime 
prevu par l’article 23 du Traitd de Berlin, et pour 
sommer la Grece de rappeler son armee et sa flotte 
de Pile, en lui faisant entrevoir des mesures coer- 
citives.

La reponse a cette question exclut a premiere 
vue toute idee d’intervention militaire en faveur de 
la Turquie.

En effet des deux choses Pune: ou bien la S. 
Porte etait en mesure de retablir elle-meme son 
autorite, et dans ce cas c’etait a elle de s’en char
ger, ou bien elle se sentait trop faible pour obtenir 
ce resultat et dans ce cas, c'est bien mal servir la 
cause de la civilisation, de l’ordre et de la paix, que 
d’employer des baionnettes et des canons etrangers 
pour retablir une autorite qui se reconnait elle- 
meme impuissante.

L’intervention militaire de l’Europe n’aurait ete 
justifiee que dans le cas ou elle aurait ete. a. 
temps partiquee. Ainsi c’est pendant que les vil
lages chretiens et la ville de la Canee etaient livres- 
aux flammes, et lors du massacre, premedite, des- 
cretois, sujets chretiens de 1’Empire ottoman, sur 
lequel la juridiction collective des puissances pent 
etre exercee, que l’Europe aurait du intervenir. 
Mais du moment que la Grece, pour mettre un- 
terme aux horreurs qui epouvantent le monde en- 
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tier, avait occupe militairement Pile, en provoquant 
ainsi d’une maniere eclatante la Turquie, les puissan
ces n’avaient phis le droit d’intervenir en Crete. 
Elles se sont desistees de ce droit qui leur revenait, 
n’ayant pas voulu 1’exercer a temps, pour des rai
sons qu’il ne nous appartient pas d’approfondir ici.

La Grece, malgre sa faiblesse est un etat europeen, 
souverain et independant et par consequent au point 
de vue du droit international et des principes suse- 
nonces du Traite de Berlin, elle se trouve dans une 
position superieure a celle de 1’Empire Ottoman ou 
de tout autre Etat de l’Extreme Orient. Aussi echap- 
pe-t-elle a la competence de la juridiction colle
ctive des puissances, qui peut etre legitimement 
exercee sur la Turquie ou sur tout autre etat non. 
chretien.

Le conflit Greco-turc surgi par 1’intervention mi- 
litaire de la Grece en Crete, les autres Etats de 
PEurope pouvaient agir aupres des deux parties par 
voie de conseils amicaux, offrir leur arbitrage, leur 
mediation, mais ils n'ont pas le droit d'imposer a la 
Grece cette mediation par des moyens de contrainte.

Une mesure coercitive exercee contre la Grece 
ou une mediation obligatoire ne saurait reposer sur 
aucun des principes de droit admis jusqu’a ce jour. 
Ce serait un acte purement arbitraire base sur l’in- 
teret du plus fort.

Ainsi, point de droit en faveur des grandes Puis
sances. Par consequent nulle, obligation legale pour 
la Grece de se soumettre a leurs volontes.

Une intervention militaire de I’Europe, ou l’em-
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ploi des moyens de contrainte dont la Grece est me- 
nacee, ηeussent ete, peut-etre, autorises par Ie 
droit des gens, que dans le cas ou ils eussent ete 
le seul moyen de sauver ce pays d’un verita
ble etat d anarchie. Or, l’ordre interieur du Ro- 
yaume n’a jamais ete trouble, et les sujets des 
pays etrangers y vivent en parfaite securite,en jouis- 
sant des bienfaits qui leur sont assures par les lois 
de 1’Etat. Aussi nulle contrainte ne saurait etre le- 
galement exercee contre la Grece.

Et cependant, a I’encontre des principes du droit 
des gens, les puissances declarent a la Grece le 18 
Fevrier (a. c.) par une Note identique de leurs Re- 
presentants a Athenes, qu’elles ne reculeront devant 
aucun moyen de contrainte si le gouvernement hel- 
lenique ne rappelait pas de la Crete son armee et sa 
flotte dans un delai de six jours.

Nous croyons devoir donner le texte integral de 
ce document, d autant plus, que par son analyse lo- 
gique que nous entreprenons plus has, nous aurons 
a examiner si son contenu peut d’une maniere quel- 
conque justifier les mesures coSrcitives decidees 
par les puissances contre la Grece.

«J ai re^u de mon Gouvernemant l’ordre de por- 
■«ter. a la connaissance de V. E que les Grandes 
«Puissances se sont entendues pour arreter une li- 
«gne de conduite commune, destinee a mettre fin 
«a une situation qu il n’a pas dependu d’elles de 
«prevenir,mais dont la prolongation serait de nature 

■«a compromettre gravement la paix de 1’Europe.
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«Α cet effet les Gouvernements d’Allemagne. 
«d’Autriche-Hongrie, de France, de la Grande Bre- 
«tagne, d’Italie et de Russie sont tombes d'accord 
• sur les deux points suivants :

«Primo. La Crete ne pourra en aucun cas dans 
les conjonctures actuelles etre annexee a la Grece.

«Secondo: Vu les retards apportes par la Tur- 
«quie dans Vapplication des reformes arretees de 
«concert avec elle, et qui n’en permettent plus l’a- 
«daptation a unletat de choses transforme, les Puis- 
«sances sont resolues — tout en maintenant l’in- 
«tegrite de 1’Empire Ottoman — a doter la Crete 
«d’un regime autonome absolument affectif et des- 
«tine a lui assurer [un Gouvernement separe, sous 
«la haute suzerainete du Sultan.

«La realisation de ces vues ne saurait, dans la 
«conviction des cabinets,‘s’obtenir que par le retrait 
«des navires et des troupes helleniques qui sont 
«actuellement dans les eaux et sur le territoire de 
«Pile occupee par les Puissances. Anssi attendons- 
«nous avec confiance cette determination de la sa- 
«gesse du Gouvernement de S. M. qui ne voudra 
«pas persister dans une voie contraire a la resolu- 
«tion des Puissances, decidees a poursuivre un 
«prompt apaisement, aussi indispensable ala Crete 
«qu’au maintien de la paix generale.

«Je ne dissimulerai pas, toutefois, a V.E.que mes 
«instructions me prescrivent de vous prevenir qu’en 
«cas de refus du G^Royal, les Gdes Puissances sont 
«irrevocablement determinees a ne reculer devant 
«aucun moyen de contrainte si—a 1’expiration d’un



— 14 —

«delai de six jours—le rappel des navires et des 
«troupes helleniques de Crete n’etait pas effectue».

1° Ainsi les puissances font connaitre a la Grece 
qu’elles se sont entendues pour arreter une ligne de 
conduite destinee a mettre fin a une situation qu'il 
n'a pas dependu d’elles de prevenir ,mais dont la pro
longation pourrait gravement compomettre le paix 
de Γ Europe.

Les puissances en voulant reprocher a la Grece 
son intervention dans la question cretoise, avouent 
en meme temps leur impuissance «II n’a pas de
pendu d’elles de prevenir». Comment n’a-t-il pas 
dependu d’elles de prevenir ?

Si, aux premiers symptomes de Γ anarchic,pendant 
que la Canee etait livree au feu et au fer, les puis
sances, ainsi qu’elles en avaient le droit et le devoir 
avaient,par une intervention militaire, fait cesser ces 
horreurs, la Grece se serait-elle mise a leur place ?

Au lieu du droit d’intervention qu’ils auraient du 
exercer, les amiraux des puissances se bornerent a 
ramasser sur les plages et dans les ports, pour 
les debarquer en Grece, les victimes qui nues et 
deguenillees parvenaient a echapper au carnage des 
fanatiques.

En quoi la Grece a-t-elle failli en envoyant sa 
flotteet son armee en Crete, pour mettre fin, ainsi 
qu'elle en avail le droit, a un etat de choses dont le 
contre-coup aurait pu avoir chez-elle de funestes 

■ consequences et compromettre serieusement 1’ordre 
.interieur de son pays.
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A-t-elle failli au droit des gens ou au droit con- 
ventionnel ?

2® Les puissances disent a la Grece que la prolon
gation de cette situation pourrait gravement com- 
promettre la paix de TEurope.

Mais de sa paix a elle qu’en fait-on ?
Est-ce la faute de la Grece si les amiraux, ou- 

blieux du droit qu’ils auraient du exercer pour faire 
cesser les atrocites commises, ne se soient souvenus 
des canons et des baionnettes qu’ils avaient a leurs 
bords, que lorsqu’ils ont vu la Grece prendre 1’ini- 
tiative ?

Mais, en avaient-ils encore le droit du moment 
que par son intervention hostile la Grece se mettait 
en etat de guerre contre son voisin ?

Aurait-on ose intervenir si 1’Alsace-Lorraine etait 
livree au feu et au fer et que la France courut a 
son secours ?

La Grece est petite, faible, on peut 1’ecraser. Le 
droit du plus fort prime tout autre droit. Les dra- 
peaux des puissances flottent sur les forts turcs, al- 
lignes aux cotes du drapeau couleur de sang, pour 
proteger les assasins, et les canons des puissants 
bombardent les victimes.

3° Les puissances notifient a la Grece qu’elles sont 
tombees d’accord sur les deux points suivants:

Primo. La Crete ne pourra en aucun cas dans les 
conjonctures (!?) actuelles etre annexee a la Grece.

Quelles sont ces conjonctures qui ne sauraient 
permettre 1’annexion de File martyre a la Grece ?

Ce n’est pas aux puissances de disputer Candie a 
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la Grece. L’annexion en est presentement effectuee 
La Grece en a pris possesion. C’est a la Turquie· 

de reprendre la prole qui lui echappe.
Le droit des gens ordonne la nentralite. Mais la 

la Grece est faible.
La politique russe veut conserver Candie comme 

appat, pour 1’offrir a la Grece lors du grand partage 
et pouvoir favoriser ainsi ses avant-gardes dans la 
peninsule des Balkans,au detriment de 1’hellenisme. 
Le Traite de San Stefano 1’atteste.

L’Empereur Guillaume tache de regagner le ter
rain perdu. Il reve du desaccord et du refroidisse- 
ment de la double alliance, tandis que d’autre part 
il peut nuire au Roi George et a la Grece.

L’Autriche pourrait bien, elle aussi, plus tard, 
faire legtier Candie a la Grece, contre Salonique.

L’Anglettere regarde d'un oeil de convoitise le 
port de Souda.

La France et 1 Italie suivent fatalement le concert 
Europeen.

Ce sont la les conjonctures dont parle la Note 
identique et qui empechent actuellement l’annexion 
de Candie a la Grece.

Secondo. «Vu les retards apportes par la Turquie 
«dans I’application des reformes arretees de con- 
«cert avec elle, et qui n’en permettent plus 1’adapta- 
«tion a un etat de choses transforme, les puissances 
«sont resolues—tout en maintenent 1’integrite de 
«1 Empire Ottoman—a doter la Crete d’un regime 
«autonome, absolument effectif et destine a lui as- 
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«surer un Gouvernement separe, sous la haute su- 
«zerainete du Sultan».

4° Les puissances dans leur repugnance d ’assumer 
devant 1’histoire et Phumanite, la responsabilite des 
massacres de Pile martyre, qui leur revient en en- 
tier par les retards apportes dans 1’application des 
reformes qu’elles avaient arretees depuis le mois 
d’Aout 1896, essaient de rejeter cette responsabi- 
lite sur la Turquie.

Le Sultan, incapable de raffermir une autorite qui 
lui echappe de jour en jour, suivant ses instincts de 
race, a pense que le seul moyen qui put le mainte- 
nir sur son trone, etait Γextermination des peuples 
que les puissances retiennent encore de force sous 
sa domination. Un premier essai lui reussit: Deux 
cent mille Armeniens furent egorges, sans qu’on 
s’en emut trop en Europe. Des meetings, des dis
cours. Lord Salisbury voulait avoir des canons qui 
pussent porter jusqu’au fond de 1’Armenie ; mais il 
ne les avait pas ces canons, et tout fut dit.

Les Cretois ! Ces cretois qui depuis trente ans 
deja, tons les six mois, causaient tant d’embarras a 
S. M. Imperiale le Sultan !—jusqu’a sa cassette qui 
en souffrait — Et dire que la population chretienne 
de Pile ne s’eleve plus qu’a 200,000 ames. Juste le 
meme nombre que les victimes de 1’Armenie. On 
pouvait bien, une fois pour toutes, finir avec eux. 
Pourquoi pas. Si quelques-uns echappaient au mas
sacre les puissances s’en chargeraient, et tout se- 
rait dit.L’ordre partit du Gildiz.L’oeuvre commenpa. 
Le feu et le fer faisaient table rase. Les amiraux

2
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ramassaient eur les plages les femmes et les enfants. 
Encore un pen et la domination du Sultan se raf- 
fermissait pour toujours sur 1’ile.

Cent-quarante villages etaient deja en cendres, 
la Canee brulait depuis trois jours. Mais on avait 
compte sans la bravoure des cretois, sans la Grece, 
et la Grece etait la.

Quant aux reformes arretees.le Sultan ne s’en est 
jamais serieusement preoccupe. Le reglement or- 
ganique de Candie reste lettre morte depuis trente 
ans; Particle 23 du Traite de Berlin depuis bientot 
vingt ans. On en reparla, il est vrai, apres les mas
sacres de PArmenie, mais les Ambassadeurs sont 
encore a deliberer a Constantinople sur les refor
mes prevues par cet article.

A qui la faute si les reformes arretees Pan dernier 
en faveur de la Crete, n’ont pas ete appliquees ? A 
la Turquie ou aux puissances ?

Les puissances seules avaient le droit de forcer 
le Sultan a le faire. Si ces reformes avaient ete a 
temps appliquees, le conflit Greco-Ture, qui me
nace aujourd’hui la paix generale,aurait ete prevenu. 
Les puissances en ont toute la responsabilite.

La Grece confiante aux promesses formelles que 
les puissances lui avaient donnees, il y a quelques 
mois a peine, rapatriait vingt mille cretois qui’s’e- 
taient refugies 1’ete dernier chez-elle.

Est-ce pour les voir egorger que les puissances lui 
promirent la prompte application des reformes edi- 
ctees ?

5· Les Representants des puissances declarent dans 



— 19 —

leur Note identique que les retards apportes dans 
l’application des reformes arretees n’en permettent 
plus 1’adaptation a un tetat de choses transformer

Elles reconnaissent done qu’il y a eu un etat de 
choses transforme.

Qui a opere cette transformation ? Sont-ce les 
puissances?

Non. C’est la Grece, c’est la bravoure des vail- 
lants cretois.

Toute Pile est en leur possession. L’union est 
effectuee de fait.

Si parmi les 4v6nements qui s’accomplissent en de
hors des traites et meme en dehors du droit inter
national et qui, une fois accomplis, ne peuvent, d’a- 
pres les regies generalement admises, qu’etre recon- 
nus, avec leurs effets juridiques, inevitables, figu- 
rent en premiere ligne ceux qui donnent naissance a 
des organismes nouveaux, a plus forte raison l’acte 
de reconnaissance qui legitimerait l’union de Candie 
a la Grece n’aurait pas du etre refuse, et ce, d’au- 
tant plus, que le fait accompli reposait sur un droit 
preexistant, droit reconnu en maintes reprises (en 
1830, 1868, 1878 et 1889 (1).

(1) «Le droit international est la realisation de la liberte des 
«Etats par 1’afflrmation et la reconnaissance reciproque de leur 
«pouvoir reel».-(Lorimer, Philosopliie du droit).

Le principe que, pour qu’il y ait lieu a reconnaissance il suf- 
fit qu’un Etat existe, est si generalement admis qu’il serait su
perflu de le justifier par des citations. II suffit d’»uvrir le» 
trait's les plus connus, ceux de Heffter, Bluntschli, Calvo, de 
Martens etc.
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Les drapeaux de 1’hexarchie couvrent les quatre 
villes principales de la Crete et protegent encore la 
domination du tyran, sans quoi les lois du Royaume 
hellenique auraient depuis un mois deja librement 
fonctionne dans Pile, a la satisfaction de l’humanite 
entiere et au profit du progres et de la civilisation.

Mais pourquoi les puissances sont-elles a Souda? 
Que sont-elles venues faire la ?

6* En avouant que 1’autorite du Sultan a ete de 
fait abolie sur Pile, mais voulant lui conserver un 
pouvoir fictif, necessaire a leurs arriere-pensees, les 
Puissances invitent la Grece a leur livrer son bien. 
Pour Pen recompenser elles lui promettent que Ie 
regime autonome qu elles ont reve et qu’elles enfan- 
teront sera, cette fois, absolument effectif.

La bouche des canons ordonne a la Grece d’a- 
bandonner Candie.

C’est au nom du droit des gens, au nom du droit 
de la societe humaine que la Grece somme les ami- 
raux de se retirer des mers que le dot du sang, of- 
fert au Temple de la Liberte, a rougies si sowvent.

1 Les puissances affirment qu’elles accorderont a 
la Grete un regime autonome... sous la haute su- 
zerainete du Sultan ; mais elles se gardent bien de 
faire entrevoir la nature de ce regime. Elles-memee 
n en savent rien. Il faudra que les Ambassadeurs 
delibeient encore a Constantinople pour que ce regi
me puisse voir lejour. Pourvu que cette autono- 
mie sort mise sous la suzerainete du Sultan, c’est 
tout ce qu’il faut aux puissances.

Saisit-on meme le vrai sens de ce mot «suzerai- 
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nete». La notion a laquelle il repond est etrangere 
an droit moderne (1).

Dans Ie droit feoda.1 la suzerainete du seigneur 
n’etait pas incompatible avec la souverainete du vas
sal. Enfin,qu’on en saisisse on non le sens, le mot a 
ete introduit dans les art. 21 et 22 du Traite de Paris 
de 1856, il a ete glisse on ne salt comment dans 
l’art ler du Traite de Berlin (2). Probablernent ceia 
veut dire quelque chose. On le repete et tout est dit.

Mais les cretois ont eu une bien triste experience de 
ces systemes autonomes que les puissances essaient 
sur eux depuis le Traite de Berlin,et bien avant lui. 
Ils ont goute de cette suzerainete du Sultan. Des 
milliers de braves sont tombes, pour avoir en vain 
demande les armes a la main, l’application des re 
formes convenues et promises.

Les puissances pouvaient-elles jamais croire que

(1) Il n’y a pas de droit moderne feodal. Force est, done d’in
terpreter cette notion bizarre «haute suzerainete» d’apres le 
droit ancien.

(2) L’article 6 du Traite de San Stdfano portait. «La Bulgarie 
«est constituee en Principaute autonome, .tributaire avec un 
«Gouvernement Chretien et une milice nationale».

Lue dans la deuxieme seance du Congres, cette redaction n’y 
donna lieu a aucune objection. Cependant le texte finalement 
sanctionne a Berlin n’est plus le meme. Il contient en plus les 
mots «sous la suzerainetd de S. M. I.'le Sultan». On a beau 
chercher dans le recueil de Sarawer pour decouvrir a quel 
moment cette notion a dtd intercalee. On n’y trouve rien. Les 
protocoles 17 et suivants, ou il est question de la seconde lec
ture des articles revus par la commission de redaction, ne 
sont pas morns muets a cet egard que ceux des premieres 
seances.
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le Sultan consentirait de bon gre a Γ application 
d’une reforme quelconque?

8° Afin que les puissances se decident a realiser 
toutes ces belles choses: une autonomie dont on ne 
connait pas le premier mot, et un regime egale- 
ment inconnu, qui assurerait a la Crete un Gouver- 
nement separe, il n’y a qu’un seul empecliement qui 
les retienne encore ! C’est... «la presence des vais- 
«seaux et des troupes helleniques dans les eaux et 
«sur le territoire de File.»

J’en appelle au texte du document.
«La realisation de ces vues ne saurait dans la 

(.(conviction des cabinets s'obtenir que par le retrait 
«des navires et des troupes helleniques,qui sont ac- 
«tuellement dans les eaux et sur le territoire de 
«File occupee par les Puissances (?).

Ainsi la presence de cette flotte et de cette armee 
qui a opere comme une baguette magique sur les 
scelerats et qui a fait cesser les horreurs et les a- 
trocites, est le seul empecliement du retour de 1’age 
d’or en Crete.

Tels sont les syllogismes qui auraient pour con
sequences, Fintimation faite a la Grece d’evacuer 
Candie et la menace de contrainte en cas de refus!!.

Mais la Grece sait a quoi s’en tenir. Elle salt que 
les amiraux permettent aux hordes turques de sor- 
tir des villes qu’ils ont mises sous la protection de 
leurs drapeaux, pour se ruer sur les insurges, et 
qu’ils bombardent ces derniers s’ils depassent, on se 
defendant, une ligne neutre, imaginaire, qu’ils ont 
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tracee mentalement a 6,000 metres des villes pro
tegees par eux.

D’apres quels principes du droit des gens cette 
ligne a-t-elle ete tracee, et d’apres quelles regies 
I’intervention militaire de 1’Europe en Crete a-t-elle 
ete pratiquee jusqu’ici ?

Toujours est-il,que les amiraux,qui au nom de la 
civilisation entreprennent le retablissement de 1’ordre 
public, la ou ils ne sont pas appeles a le faire, au- 
raient du avoir, ne fut-ce qu’une notion primaire du 
droit qu’ils sont censes invoquer.

La Grece sait que si elle retirait son armee, les 
scelerats proteges se repandraient de nouveau dans 
les plaines fertiles de 1’ile pour y semer la devasta
tion et le deshonneur.

Trente mille victimes sont de nouveau a la charge 
du Gh Hellenique.En a-t-elle nourri ethabille, cette 
pauvre Grece pendant des mois, des annees entieres 
des milliers de ces victimes que 1’Europe civilisee 
se borne a sauver du carnage pour les debarquer, 
chaque fois, chez-elle ?

Comment la Grece pourrait-elle supporter plus 
longtemps ces sacrifices enormes, qui detruisent ses 
finances, et ces secousses morales qui empechent 
son progres social et enveniment son avenir ?

La question cretoise serait-elle done laissee a des- 
sein pendante depuis bientot trente ans, pour en- 
traver la mission que I’hellenisme a confiee a la 
Grece et nuire a la cause sacree qu’elle est appelee 
a defendre ?

Mais pourquoi tous ces malheurs, pourquoi tou-
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tes ces souffrances, pourquoi toutes ces horreurs ?
Est-ce 1’integrite de 1’Empire Ottoman qui 1’e- 

xige ?
Le fameux pretexte.— On a να dans la premiere 

parlie de cet article qu’aucune obligation conven- 
tionnelle n’a ete prise a Berlin dans ce sens par les 
Grandes Puissances,et que 1’art: 7 du Traite de Pa
ris a ete abroge.

L’integrite de 1’Empire Ottoman n’est qu’un e- 
pouvantail bon a eloigner les faucons, pour conser- 
ver la proie aux vantours.

Est-ce 1’equilibre stable des Balkans ?
Il n’en est rien de meme. Fut-il ainsi, Candie ne 

fait pas partie de la peninsule des Balkans,et il n’est 
pas en notre connaissance que les Douchan on les 
Sisman y aient jamais mis les pieds, pour qu’on 
puisse craindre des revendications concurrentes.

Mais alors ?........C’est la paix de 1’Europe qui 
exige le maintien de 1’esclavage sur Pile heroique. 
Les puissances 1’affirment.

En quoi la paix de 1’Europe serait-elle troublee 
si les puissances reconnaissaient 1’union effectuee,ou 
si elles permettaient a ce people martyr, ainsi qu’il 
l’a merite, de se prononcer par voie plebiscitaire 
sur son propre sort ?

On n’en sait rien. Toujours est-il que 1’Europe 
declare ne pouvoir maintenir la paix dans ses Etats 
si la Crete ne rentrait pas sous le joug odieux.

A quoi tient cette impuissance ? Quelle en est la 
cause ?

Elle n’est malheureusement que trop evidente.
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Au lieu de faire de la politique chretienne, huma- 
nitaire, les puissances cherchent a faire en Crete, 
chacune de son cote, de la politique russe, anglaise, 
allemande etc.

C’est leur droit assurement; mais si les puissances 
n’entendent user que de ce droit, leur intervention 
collective dans les affaires de la Turquie, devient un 
non sens et une injustice: un non sens, parce que 
l’accord ne pent pas regner dans Taction,lorsque Ie 
desaccord regne dans l’intention,et lorsque en ayant 
Fair de s’entendre on ne cherche qu’a se duper ; une 
injustice, parce que le fondement juridique de I’in- 
tervention europeenne dans les affaires de la Tur
quie,ce n’est pas Finteret egoists et exclusif des puis
sances intervenantes,mais Finteret et le droit des po
pulations en faveur desquelles 1’intervention s’exerce.

En dehors de cela il n’y a plus intervention legi
time,mais usurpation et abus de la force,et le main- 
tien de la. paix cesse d’etre un argument suffisant lors- 
qu’il ne s’obtient qu’au prix de 1’independance: «pax 
servientibus gravior quam liberis bellum.» Anssi 
croyons-nous, avec M. Rolin Jaequemyns, a qui 
nous avons emprunte la plus grande partie des ar
guments contenus dans cet article, que la maxime 
evangelique plus souvent vraie qu’on ne pense,meme 
en ce monde «cherchez le royaume de Dieu et sa 
«justice, le reste vous sera donne par surcroit» de- 
vait etre la seule politique qui aurait’du guider le 
concert europeen dans ses decisions. C’est dans cette 
politique que doit resider sa force. Son autorite mo
rale n’ en sera que plus forte.
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Le Traite de Berlin, si respectable qu’il soit, n’est 
pas dcrit d’une encre meilleure ni sur un parchemin 
plus solide que les nombreux actes internationaux qui 
ont regie dans les limites de la prevoyance humaine 
les conditions de paix sur lesquelles s’entendaient les 
puissances contractantes. Il s’en suit que les traites 
les plus solennels n’on pas la valeur d’une loi di
vine, eternelle, d’une barriere infranchissable devant 
laquelle doivent s’arreter la marche de 1’histoire et 
le developpement normal des peuples.

Pour conclure nous croyons pouvoir assurer que 
si les puisances n’etaient pas venues, au nom de 
la paix, semer la guerre en ce moment inevitable en- 
tre la Grece et la Turquie, ces deux pays auraient 
certainement fini par regler leur differend a l’a- 
miable.

La Turquie avait observe pendant tons les evene- 
ments qui s’etaient depuis un mois deroules sous 
ses yeux, une attitude remarquablement passive. 
Son sentiment intime etait evidemment, qu’au fond 
il valait mieux pour elle renoncer a une souverai- 
nete embarassante et dangereuse. Si elle c’est de- 
partie de cet espece de resignation fataliste c’est sur 
les objurgations de la Russie et de l’Allemagne.

rues puissances poussent la Turquie a la guerre 
pour obtenir la paix !

C’est a 1’Europe d’en assumer la responsabilite.

Athenes le 5/17 Mars 1897. N* “ *










